
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO REG-448-01 
 

 
RÈGLEMENT REG-448-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT REG-448 ORDONNANT DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION SUR LE VIADUC GRANDE ALLÉE AU-DESSUS DE 
L’AUTOROUTE 30 ET D’UNE SECTION DE GRANDE ALLÉE ET DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE DE 3 793 000 $ ET UN EMPRUNT DE 2 196 000 $ AFIN DE MODIFIER LA CLAUSE 
DE TAXATION 
 
CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet de règlement 
a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 19 avril 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT que le greffier a mentionné l’objet du règlement ;  
 
QU’À SA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 10 MAI 2022, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE 
CE QUI SUIT :  
 

1. Le Règlement numéro REG-448 ordonnant des travaux de réfection sur le viaduc Grande 
Allée au-dessus de l’autoroute 30 et d’une section de Grande Allée et décrétant une dépense 
de 3 793 000 $ et un emprunt de 2 196 000 $ est modifié par la suppression, à l’article 4, de 
la deuxième phrase.  

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 4, de l’article suivant : 
 
« 4.1 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après les catégories et la valeur telles qu'elles 
apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes proportions 
que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale. » 

 
3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 6, de l’article suivant : 

 
« 6.1 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrété par le présent règlement.  
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. » 

 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 

 
 
 
 
La mairesse,      La greffière par intérim, 
 
 
 
 
Doreen Assaad     Annie Bouchard 
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